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Bagnolet, mardi 8 avril 2025.  

 

 

Retrait de délégations 
 

Lors de sa séance du jeudi 3 avril dernier, le Conseil municipal de Bagnolet a approuvé le Budget Primitif 

2025.  

À cette occasion, 7 élu.e.s jusqu’alors membres de la majorité municipale se sont opposés à l’adoption de la 

délibération visant à approuver les documents budgétaires présentés. En s’opposant au Budget 2025, ils se 

sont mis en dehors de la dynamique majoritaire.  

C’est donc en toute logique que Tony DI MARTINO, Maire de Bagnolet, a retiré hier leurs délégations à 

Mesdames CHAIR, GERVAL, BIRO, BILLE, et FELIX et à Monsieur CHAIR ; Monsieur OLIVA, Vice-Président d’Est 

Ensemble, n’exerçant pas de délégation à Bagnolet depuis juillet 2020.   

En expliquant les raisons de cette opposition par des accusations d’insincérité, de manque de transparence 

ou d’une construction budgétaire artificielle à l’encontre de la municipalité, c’est délibérément qu’ils ont 

rompu le pacte majoritaire et qu’ils ont mis leurs intérêts politiciens au-dessus de l’intérêt des Bagnoletais 

et des Bagnoletaises.  

En effet, en dépit d’un budget maîtrisé, équilibré, sincère et responsable, construit dans la concertation dans 

un contexte de tension budgétaire particulièrement fort, et sanctuarisant les politiques publiques prioritaires 

de la majorité municipale : Éducation, Enfance, Jeunesse, Culture, Transition écologique et Cadre de vie, 

diminuant de plus de 1,5 million d’euros son recours à l’emprunt et maintenant la subvention de 

fonctionnement au Centre communal d’Action sociale (CCAS) à hauteur de 1,35 million d’euros, ces élu.e.s 

ont rompu leur engagement au service des habitant.e.s de notre territoire.  

Ces élu.e.s resteront donc membres du Conseil Municipal sans délégation, et ce jusqu’à la fin du mandat.  

 


